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 6 Bilan des impacts résiduels

Les impacts environnementaux du projet d’excavation d’un seuil dans la rivière aux
Sables toucheront plus particulièrement des composantes du milieu humain. Ces impacts
seront surtout ressentis durant la période de construction.

Durant les travaux, les activités du chantier et la circulation lourde auront une incidence
sur la qualité de vie de la population résidant à proximité du chantier et sur le parcours
des camions. Ces impacts sont liés à l’achalandage des voies de circulation, au bruit, aux
vibrations, au soulèvement de poussières et à l’émission de gaz d’échappement. De plus,
le paysage de rivière sera transformé par le chantier. Des mesures seront mises en place
pour contrer le mieux possible ces impacts, qui sont considérés d’importance moyenne.

Une fois les travaux réalisés, treize propriétés auront subi des pertes permanentes de
superficies. Bien qu’un programme d’acquisition des portions de terrain perdues sera
appliqué et que les lieux seront réaménagés adéquatement, cet impact revêt une
importance majeure.

L’excavation du seuil entraînera une modification considérable du paysage. Les rapides
et les berges naturelles disparaîtront et le niveau du nouveau plan d’eau sera plus bas. Le
projet touchera tout particulièrement les résidants de la rue 3351-Saint-Dominique et
ceux de la rue de la Rivière et de la rue Turgeon, et ce, de façon permanente. C’est
pourquoi l’impact est considéré d’importance majeure, malgré les mesures d’atténuation
proposées, qui comprennent notamment la végétalisation des rives.

En contrepartie, le projet aura des répercussions positives, la plus importante étant de
protéger les résidants contre les inondations.

On attend également des effets favorables sur la faune aquatique. En effet, l’excavation
du seuil aura pour conséquence de créer un habitat plus favorable pour l’omble de
fontaine et la ouananiche. Le gain d’habitat est estimé à quelque 15 480 m².

Le projet améliorera par ailleurs les conditions de navigation dans la rivière.
Actuellement, celles-ci sont très difficiles dans le tronçon qui sera excavé, en raison de la
présence de hauts-fonds et d’écueils. L’excavation créera un plan d’eau calme et
profonde, qui permettra l’utilisation de divers types d’embarcations.



Régularisation des crues du bassin versant du lac Kénogami – Étude d’impact sur l’environnement
Volume 4, Aménagement d’un seuil dans la rivière aux Sables – Janvier 2002

6-2 Bilan des impacts résiduels

Les retombées économiques des travaux constituent également un impact positif pour la
région.

La synthèse des modifications sur le milieu physique et des impacts sur les milieux
biologique et humain du projet d’excavation d’un seuil dans la rivière aux Sables sont
présentés au tableau 6-1 pour la phase de construction et au tableau 6-2 pour la phase
d’exploitation.
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 7 Programme de surveillance et de suivi

Le principal objectif de la surveillance environnementale est d’assurer la protection de
l’environnement pendant les travaux. Dans le cas des travaux d’excavation d’un seuil
dans la rivière aux Sables, la surveillance environnementale sera assurée par le promoteur
pendant toute la durée des travaux.

 7.1   Surveillance environnementale

Dans un premier temps, la surveillance environnementale consiste à s’assurer de
l’intégration des mesures d’atténuation aux plans et devis de construction. Les mesures
d’atténuation particulières sont d’abord insérées au document d’appels d’offres. Pour leur
part, les mesures d’atténuation courantes normalisées font partie de tous les appels
d’offres. Celles-ci couvrent un grand nombre d’activités de construction susceptibles
d’avoir des impacts sur l’environnement : travaux en eau, gestion des eaux résiduaires,
drainage et forage, sautage, gestion des déchets solides et des matières dangereuses,
excavation et terrassement, déversements accidentels, etc. Les clauses environnementales
les plus pertinentes à l’égard du présent projet ont été évoquées dans les sections du
présent rapport traitant des impacts à titre de mesures d’atténuation courantes. On peut les
consulter à l’annexe B.

La surveillance environnementale consiste également à s’assurer de l’application des lois,
des règlements et des politiques en vigueur en matière de protection de l’environnement,
et à s’assurer du respect d’éventuelles conditions de délivrance du certificat
d’autorisation. En ce sens, la surveillance environnementale a pour objectif de garantir
que les engagements pris dans le cadre de l’avant-projet en matière d’environnement sont
respectés, et que les mesures d’atténuation sont appliquées efficacement sur le terrain.

Enfin, la surveillance environnementale consiste à veiller à ce que les entrepreneurs à qui
le promoteur confie des travaux soient munis d’un système interne de gestion
environnementale. Ainsi, l’entrepreneur doit soumettre les plans de ses installations de
chantier et démontrer qu’il est conforme aux dispositions des lois et règlements ainsi
qu’aux directives concernant l’environnement. Il doit également soumettre un plan
d’urgence au responsable du chantier représentant le promoteur. Ce plan comprend
notamment une stratégie de gestion des déversements accidentels de même qu’une
structure d’alerte identifiant clairement, en plusieurs points du chantier, les responsables
à contacter en cas d’incident.
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7-2 Programme de surveillance et de suivi

 7.2   Ambiance sonore

Pendant les travaux, une surveillance périodique du climat sonore doit être effectuée afin
de s’assurer que le niveau de bruit émis respecte la réglementation municipale et, dans la
mesure du possible, les prescriptions du Guide relatif à la gestion du bruit émis par les
chantiers de construction d’Hydro-Québec.

 7.3   Autres éléments à surveiller

Outre une surveillance environnementale régulière des activités de chantier, les éléments
ci-dessous doivent faire l’objet d’une attention particulière :

• Qualité de l’eau — Pendant les travaux, on observera le comportement des matières
en suspension (turbidité de l’eau, formation d’un panache visible à l’œil) afin de
déterminer la pertinence d’installer une barrière flottante (rideau de géotextile) en aval
de la machinerie.

• Milieu bâti — Avant le début des travaux, on établira l’état de référence des
bâtiments, des puits et des autres éléments sensibles qui pourraient être touchés par le
sautage, le forage ou toute autre activité du chantier.

• Sentier de motoneige — À la fin des travaux, on s’assurera que le sentier de
motoneige passant dans l’aire de dépôt de déblais A sera convenablement réaménagé.

• Aires de dépôt — À la fin des travaux, on s’assurera que les aires de dépôt des
matériaux excavés seront végétalisées.

• Puits privés — Avant les travaux, il conviendra d’établir un état de référence de la
hauteur de la nappe d’eau dans chacun des puits de surface situés sur certaines
propriétés en rive droite de la rivière.

 7.4   Suivi environnemental

Le suivi environnemental permet d’établir l’état de référence du milieu avant les travaux
et de suivre son évolution pendant et après les travaux. Il sert également à vérifier
l’efficacité des mesures d’atténuation ou de compensation et à déterminer, au besoin, les
modifications à apporter à ces mesures.

Dans le cadre du projet d’aménagement d’un seuil dans la rivière aux Sables, le
programme de suivi environnemental visera essentiellement à évaluer l’effet du
rabattement de la nappe phréatique sur les puits de surface situés en rive droite en vue
d’appliquer, au besoin, les mesures nécessaires au rétablissement de l’approvisionnement
en eau.
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